Le questionnaire




Candidat aux plus hautes fonctions de l'État, vous allez proposer ce qui, selon vous, constitue les réponses à la complexité du monde, celles qui permettront de répondre aux différents défis auxquels la société française doit faire face et qui seront favorables aux Français à la fois dans le court et le long terme afin qu'aucune génération ne soit lésée.

Parmi ces défis, celui de la relation entre la France et l’Afrique d’anciennes colonies françaises. Cette relation demeure une relation de dépendance, or toute relation de dépendance va mal. Depuis 52 ans, durée des prétendues indépendances, ce double constat ne fait pas débat. Mais si tout au long de ces années, la prise de conscience a constamment progressé, les actes ne sont pas encore à la hauteur de l’enjeu.

Des pans entiers de la politique africaine de la France rappellent en effet encore l’époque de la « coopération », terme qui n’a rien de négatif en soi mais reste indéfectiblement associé aux années ayant suivi les décolonisations et aux turpitudes de la guerre froide. À partir de 1960, le fait géopolitique dominant restait l’affrontement entre blocs capitaliste et soviétique, ce qui pouvait, jusqu’à un certain point souvent dépassé, expliquer ou justifier les stratégies d’ancrage satellitaire des pays africains au sein de chaque camp. Jusqu’à la chute du mur de Berlin, la France pouvait continuer à défendre toutes les stratégies diplomatiques les plus intrusives en Afrique par un métadiscours sur la guerre froide, sans susciter de trop lourdes désapprobations.

Ainsi, en 1990, l’incertitude des retombées dans les anciennes colonies françaises d’Afrique de la chute du mur de Berlin ainsi que des dictatures dans les pays de l’Europe de l’Est a-t-elle poussé le président François MITTERRAND à inviter - au cours de l’historique discours de La Baule - les dictateurs africains soutenus par la France à instituer des régimes qui tiennent compte des aspirations de leurs peuples respectifs.
Ce discours, bien qu’ayant fait bouger quelques lignes dans des pays comme le Congo Brazzaville ou la République centrafricaine, n’a pu produire les résultats escomptés, les successeurs du président MITTERRAND à l’Élysée ayant reconstitué à l’identique voire avec beaucoup plus de violence de masse (guerres civiles) le système de la Françafrique au point de ramener au pouvoir tous les dictateurs déboutés par les urnes et de susciter dans les esprits des populations civiles un climat traumatique qui les pousse aujourd’hui à une totale perte de confiance de la France quant à sa volonté d’aider à la perpétuation dans ces pays des valeurs d’égalité, de liberté et de fraternité, chères à la République.
Ces valeurs, nous les partageons, mais qui mieux que le Président de la République peut, en France, les mettre en œuvre ? Qui d’autre que le Président de la République pour insuffler la dynamique qui permet à la France de prendre conscience du dépassement des méthodes qui – au nom de la tenue de son influence ou de sa grandeur – accentuent la souffrance, la misère, voire l’avilissement de tout un peuple sous d’autres cieux ?
Il ne s’agit pas ici de dire que « rien n’a été fait ». Certains aspects de la politique africaine de la France ont évolué. La diminution de l’assistance technique de substitution est un critère positif d’indépendance des sociétés en voie de développement, malheureusement dépossédée par la mauvaise gestion de la chose publique due aux mécanismes de la corruption au sommet des États qui composent la Françafrique et maintiennent ainsi en queue de peloton de la planète les pays africains d’expression française.
C’est en ce sens que notre association est, depuis plusieurs années, mobilisée sur une ligne constante claire : contribuer à ce que les dirigeants français et africains changent la politique qui, pour l’intérêt d’une minorité, maintient tout un peuple dans une condamnation quasi-inextricable.

C’est pour cela que nous avons sensibilisé sans relâche le public, et travaillé avec tous les acteurs de la société. Nous appuyant sur nos capacités d’expertises et de propositions sur l’Afrique, nous avons acquis une capacité de mobilisation et d’intermédiation reconnue. À la veille de cette échéance démocratique essentielle, il importe maintenant de connaître vos convictions.
C’est le sens de cette interpellation citoyenne, dont vous verrez à la lecture du descriptif exposé ci-après, qu’elle ne vise pas à vous soumettre nos propositions, mais bien à vous demander la place que vous accordez à la politique africaine de la France dans votre projet de politique étrangère, les réponses que vous comptez apporter à son conservatisme, la façon dont vous ferez de ce défi une opportunité pour construire le monde de demain. Notre avenir commun en dépend.
Le thème n’est pas nouveau : deux ministres de la Coopération ont dans le passé été marginalisés politiquement après s’être manifestés trop bruyamment contre cette insaisissable et indéfinissable « Françafrique ». Voilà qui aurait de quoi décourager les volontés les plus réformatrices…

L’objet de cette interpellation est de connaître et d’analyser vos propositions en ce qui concerne la politique africaine de la France dont vous serez, si vous êtes élu, le principal responsable.

Il est entendu que la réponse de chaque candidat a parole d’engagement en tant que potentiel futur Président de la République. Ainsi, le Mouvement pour une autre Afrique (MOPAF) veillera-t-il à mesurer le respect de ces engagements lors de la prise de fonction du candidat élu via le suivi de la bonne mise en œuvre des propositions figurant dans le document de réponse.

Président du MOPAF

Calixte BANIAFOUNA


En plus de votre vision générale sur la place de l’Afrique, nous évaluerons bien sûr la pertinence et la crédibilité socioculturelle de vos promesses mais aussi votre capacité à innover et imaginer des nouveaux rapports pour un monde plus juste et plus égalitaire. Nous veillerons à la cohérence de vos réponses avec les autres aspects de votre programme.

En tant qu’organisme apolitique, notre évaluation sera objective et fondée sur une expertise de haut niveau d’analyse de la politique étrangère que vous comptez mettre en place. Cette évaluation sera exigeante, à la hauteur du défi posé et des attentes de plus de 95% du peuple africain, qui perçoit la fin de la Françafrique, plus qu’un souhait, comme un combat important.

Nous avons organisé le vaste champ couvert par cette thématique en cinq grands thèmes, le premier général pour cadrer le sujet dans le contexte du double défi national et international auquel notre société doit faire face, les quatre autres (présence, valeurs, politiques, relations) plus ciblés pour des traductions concrètes de l’action. Pour chacun des thèmes, après une brève introduction, nous posons 3 à 5 questions ouvrant sur les problématiques clefs.

Le questionnaire qui vous est adressé insistera donc davantage sur les sujets pertinents d’une relation de dépendance persistante, jamais remise en cause, non pas pour céder au pessimisme ambiant mais, bien au contraire, pour ouvrir des pistes de réformes ambitieuses quelles que soient les difficultés qu’elles suscitent. Les cinq thèmes du questionnaire sont :

1. – La politique africaine de la France

2. – La présence française en Afrique

3. – Les valeurs et les principes

4. – Les politiques

5. – Les relations d’État à État



Cinquante-deux ans après la décolonisation, les relations entre la France et l’Afrique ne sont toujours pas sereines. Trop de conservatismes, de malaises et de non-dits se sont accumulés au cours des cinq décennies écoulées. De manière symptomatique, le débat sur l’existence et la nature de la « Françafrique » ne s’est jamais vraiment arrêté en France, alors que d’anciennes puissances coloniales ont clairement tourné la page de la colonisation et de ses avatars. Personne ne songerait à parler d’« Anglafrique » ou de « Lusafrique », signe qu’il y a véritablement, en France, un travail particulier de rénovation à mener.

Question I.1 – Candidat à la présidence de la République, la politique africaine de la France, vous convient-elle telle qu’elle est pratiquée aujourd’hui ?
Question I.2 – Quels sont, sinon, selon vous, les aspects les plus anachroniques de la politique africaine de la France ?
Question I.3 – Comment comptez-vous y remédier ?

La présence militaire permanente de la France en Afrique, l’accès réservé aux ressources naturelles des pays dits du « pré carré » pour les sociétés françaises, la théorisation, sinon la sanctification de la « stabilité politique » perdurent encore aujourd’hui sous des formes parfois plus discrètes. Cette « Françafrique » avec ses réseaux, ses élites, ses intérêts individuels et d’entrepreneurs, s’appuie aussi sur la défense d’une certaine idée de la France, volonté de puissance très spécifique à notre pays qui suppose de pouvoir mobiliser des pays amis en grand nombre, à l’ONU ou ailleurs, pour faire entendre puissamment la voix nationale.

Question II.1 – La présence française en Afrique (armée, coopération, affaires...) vous convient-elle en l’état aujourd’hui ?

Question II.2 – Quels sont les aspects les plus anachroniques de la présence française en Afrique ?

Question II.3 – Comment comptez-vous clarifier les prérogatives des différents acteurs impliqués dans les enjeux africains et mettre un terme aux réseaux parallèles ?

Chacun conviendra que le contexte international a changé et que les enjeux d’hier ne sont plus ceux d’aujourd’hui : le mur de Berlin est tombé ; le risque de guerres frontalières interétatiques est devenu plus faible ; de nouvelles priorités apparaissent à l’image de la lutte contre les pandémies, le changement climatique et la destruction de la biodiversité. Les conflits armés existent toujours, mais sous de nouvelles formes ; le terrorisme du fondamentalisme crapuleux s’est installé en Afrique de l’Ouest ; la pauvreté ne recule que trop lentement alors que l’Asie émerge, un printemps démocratique traverse et secoue le continent… L’Afrique est en pleine mutation mais, de son côté, la politique africaine de la France n’a pas évolué au même rythme, conduisant à un décalage parfois étonnant. Des méthodes à l’ancienne infligeant encore plus de souffrance aux peuples africains sont aujourd’hui justifiées par le don - sur un plateau d’argent et kalachnikov à la main - des valeurs de la démocratie et des droits de l’homme.
Question III.1 – Vous engagez-vous à respecter le droit international ainsi que le droit des peuples à disposer d’eux-mêmes et la souveraineté des États africains ?
Question III.2 – Les autorités françaises (gauche/droite) ont applaudi à l’unanimité les guerres en Côte d’Ivoire et en Libye, justifiées par le transfert des valeurs de droits et de libertés en Afrique. Allez-vous poursuivre la politique de la violence armée comme meilleure manière possible d’imposer la démocratie dans bien d’autres pays africains actuellement assoiffés de ces valeurs plus qu’ils ne le sont pour tout autre besoin élémentaire ?
Question III.3 – À l’évocation des « dictateurs » du monde, certains noms ne sont jamais prononcés autrement que pour les honneurs d’« élus » qu’ils seraient par leurs peuples respectifs (ce qui est loin d’être vrai) et ce, pour des mandats à durée indéterminée. Élu (ou réélu) président de la République, quelle considération réservez-vous à chacun des chefs d’État africains suivants, tous venus au pouvoir par coup d’État entaché de sang humain mais bénéficiaires du soutien indéfectible et de la bénédiction de la France :

- Denis SASSOU NGUESSO (Congo) : au pouvoir depuis 27 ans ?

- Paul BIYA (Cameroun) : au pouvoir depuis 30 ans ?

- Ali BONGO (Gabon) : installé après inversion des résultats de vote ?

- François BOZIZÉ (Centrafrique) : au pouvoir depuis 7 ans ?

- Idriss DÉBY (Tchad) : au pouvoir depuis 21 ans ?

- Faure GNASINGBÉ (Togo) : pouvoir dynastique par coup d’État ?

- Blaise COMPAORÉ (Burkina Faso) : au pouvoir depuis 26 ans ? 


L’opinion publique française, sensibilisée par des campagnes d’ONG, les diasporas africaines en France et leur descendance, les Français résidant en Afrique ou encore les professionnels du développement, est prête pour un changement d’ampleur et susceptible de le soutenir politiquement.
Question IV.1 – La mise en place d’un contrôle parlementaire et citoyen de la politique africaine de la France s’impose-t-elle dans vos changements envisagés ?
Question IV.2 – L’ouverture d’un débat public sur le rôle du Franc CFA est-elle un vecteur de changement que vous envisagez opérer dans l’exercice de votre mandat ?
Question IV.3 – Comment pensez-vous œuvrer à l’instauration de règles commerciales et économiques internationales transparentes et équitables ?


Alors que le peuple français souffre terriblement des effets de la crise et de la mondialisation, avec les conséquences évidentes que l’on sait, certains de ses élus au sommet de l’État nouent des amitiés personnelles – parfois à gros frais des États (français et/ou africains) et du contribuable (français et/ou africain) – avec des dictateurs africains de la Françafrique, tortionnaires dans leurs pays, ainsi que la cohorte de leurs armées africaines de répression, leur offrir la garden-party privée aux Français et sabrer le champagne de l’amitié.
L’argent de la corruption est défiscalisé tant en France qu’au pays du dictateur. Cet argent sert bien évidemment à l’achat des armes pour protéger le pouvoir, à la corruption des amis de la Françafrique et d’autres réseaux obscurs, à la joie de vivre, à la cour et ses périphéries pour soudoyer les courtisans qui contribuent au train de vie royal marqué par des voyages de prestige, des fêtes bien arrosées...
Question V.1 – Vous engagez-vous à renégocier, par pays pris individuellement, tous les contrats (visibles et invisibles) militaires, techniques et spéciaux signés dans les années 1960 et dans un contexte global entre la France et les pays africains ?

Question V.2 – Vous engagez-vous à respecter l’indépendance de la justice sollicitée par des ONG ou des individualités contre une catégorie des dirigeants africains accusés de disposer en territoire français (ou ailleurs) de biens mal acquis laissant ainsi leurs peuples dans une misère hors du commun ?
Question V.3 – Vous engagez-vous à laisser aux peuples africains le libre choix de leurs dirigeants ?
Question V.4 – Vous engagez-vous à arrêter toute immixtion (militaire et politique) dans les affaires des pays considérés comme souverains d’Afrique et à respecter leur souveraineté ?

Question V.5 – Vous engagez-vous à résoudre les problèmes sociaux (immigration, incivilité, sans papiers, pauvreté...) au niveau des « causes » pourtant bien connues que sont les retombées de la Françafrique (mauvaise politique africaine de la France) plutôt que de s’attaquer aux conséquences par des mesures de répressions, de matraquages policiers, d’organisation de charters pour refouler des immigrés clandestins dont on sait qu’ils reviendront les jours, les semaines ou les mois à venir tant que les dictateurs continuent d’être soutenus, et donc les problèmes restant entiers ?
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